
 
 

 

Contrat 
 

Pour la mise à disposition de casiers entre  

le Lycée Schengen à Perl (nommé loueur) et  
 

________________________________________________________ _________ _____________ 
Nom et prénom de l’élève      Classe  Année scolaire 

 

________ _______________ _______________________________________________ 
Pays  Code postal  Lieu  

 

______________________________________________ ____________________________ 
Rue et numéro       Téléphone   

 

________________________________________________________________________________ 
Nom et prénom des parents  

 

Représenté par l’autorité parentale (nommée locataire)  
 

1. Le loueur autorise le locataire:  
à utiliser un casier pendant la durée totale de la scolarité pour le dépôt de matériel scolaire et d’autres effets. Un 

changement de casier est possible en classe de 7e et 11e.  
 
2. Le contrat est signé pour l’ensemble de la scolarité et ne peut être résilié qu’à la fin de l’année scolaire avec un 

délai de 4 semaines. Les élèves terminant leur scolarité ont un droit de résiliation extraordinaire avec un délai de 
2 semaines pour la fin du mois.  

 

 
3. Les frais pour l’utilisation d’un casier s’élèvent à 20 € et sont réglés à l’avance jusqu’au 30 juin comme forfait 

annuel.  
 

4. Pour l’utilisation du casier, le locataire reçoit une clé. Le locataire fournit au loueur une caution d’un montant de 20 
€, qui sera reversée après la fin du contrat contre restitution de la clé et contrôle du casier. 

 

5. En cas de perte, une clé de remplacement peut être commandée au secrétariat pour 12 €. 
 

6. La restitution de la clé est à effectuer par voie postale ou personnellement au loueur!  
 

7. Le loueur laisse au locataire le casier dans un état réglementaire. Il n’est pas responsable du contenu du casier. 
La direction est autorisée d’ouvrir le casier en cas de danger sans accord du locataire.  

 
8. Le locataire doit vider entièrement le casier après la fin du contrat et le restituer dans un état propre. 

 
9. Le contrat de casier est considéré comme effectif lorsque le locataire ne se rétracte pas en l’espace de 14 jours 

après la réception de la confirmation du contrat par le loueur sous forme écrite.  
 

 

10. La location (20 € par an) ainsi que la caution (20 € forfait unique lors de la signature du contrat) sont à virer 
jusqu’au 30 juin sur l’un des comptes suivants. Un paiement en liquide au secrétariat est également possible. 
Seulement après entrée du paiement, la clé du casier sera remise au locataire.  
 

Compte du Lycée germano-luxembourgeois de Perl 

Sparkasse Merzig-Wadern 
IBAN: DE 71 5935 1040 0000 2054 76 

BIC: MERZ DE 55 

 
 

______________________________  _________________________________ 
Lieu, date       Lieu, date 
 

______________________________  _________________________________ 

Signature du locataire (parent/tuteur)   Signature du Loueur 
 
 
 

Numéro de casier attribué ______________         Numéro de clé ______________ 


